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Département	de	la	Guyane	Française	(973)	

Arrêté DEAL/UPR n° R03-2016-10-04-005 du 4 octobre 2016, portant sur l’ouverture d’une enquête publique relative à 
la demande, de la société AUPLATA SA, d’Autorisation d’Ouverture de Travaux Miniers (AOTM) pour la régularisation 
et l’extension de l’extraction de minerai d’or primaire et la reprise des rejets gravitaires, au titre du code Minier sur 
quatre secteurs de la concession minière de « Dieu Merci », sur le territoire de la commune de Saint Elie, Guyane 
Française. 

ENQUÊTE PUBLIQUE 
Demande AOTM de la société AUPLATA SA <afin de poursuivre et d’étendre son 
activité d’extraction du minerai primaire sur les quatre secteurs Virgile Central, Virgile 
Sud, Ovide et Kerouani et la mise en œuvre de retraitement par cyanuration dans une                            
Usine Modulaire de Traitement de Minerai Aurifère (UMTMA), des rejets gravitaires issus 
de l’installation de broyage et de concentration gravimétrique, sur la concession 
minière de « Dieu Merci » sur le territoire de la commune de St Elie. 

	

		
Partie	3	:	Annexes	au	Rapport		
du	Commissaire	Enquêteur	
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Abréviations	

Abréviation Titre 
AEP Adduction d’Eau Potable ou Alimentation en Eau Potable 

ALTERNEXT Plate-forme de transactions crée par EURONEXT Paris en 2005 pour les petites et moyennes entreprises de la zone 
euro. 

ARS Agence Régionale de Santé 
AOTM Autorisation d’Ouverture de Travaux Miniers 

AZI Atlas des Zones Inondables 
  

BRGM Bureau de Recherches Géologiques et Minières 
  

CODERST Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques 
  

CSRPN Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel 
  

DDA Dossier de Demande d’Autorisation 
DEAL Direction de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement 

DEAL/UPR Direction de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement/Unité Procédures et Réglementation 
DZH Drop Zone Héliportée 

  
EP Enquête Publique 
  

GNE Guyane Nature Environnement 
  

ICPE Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 
  

MES Matières En Suspension  
  

ONF Office National des Forêts 
  

PLU Plan Local d’Urbanisme 
  

RGIE Règlement Général des Industries Extractives 
RGMA  Règlement Général sur l’exploitation des Mines Autres 

  
SAGE Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
SDA Schéma Directeur d’Assainissement 

SDAGE Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
SDOM Schéma Départemental d’Orientation Minière 

  
TA Tribunal Administratif de la Guyane 
TVB Trame Verte et Bleue 

  
UMTMA Usine Modulaire de Traitement de Minerai Aurifère  
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Pièce	10	

Note Guyane Nature Environnement	
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Pièce	N°11	

Note de réponse de AUPLATA aux deux notes annexées en 9 et 10. 
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Agence Amazonie Caraïbes 
  30 domaine de Montabo – Lotissement Ribal – 97300 Cayenne 

Tél : 05 94 39 18 02 – Fax : 05 94 39 14 06 
www.biotope.fr 

 
 

 
 

A L'ATTENTION DE     PIERRE GIBERT / AUPLATA 

POUR GNE 

   
 OBJET :  ÉLEMENTS DE REPONSE SUITE AUX REMARQUES DE GNE VIS A VIS DU DOSSIER 
AOTM – DIEU MERCI, DANS LE CADRE DE L’ENQUETE PUBLIQUE. 
 

En préambule, la contribution de GNE soulève un certain nombre de points qui nous semblent 
tout à fait pertinents et d’autres qui sont issus d’une mauvaise interprétation des données du 
dossier. Nous reconnaissons effectivement que la complexité de celui-ci, due à une période 
extrêmement longue d’élaboration (2009-2015) durant laquelle le maitre d’ouvrage a modifié 
plusieurs fois son projet et suite à des instructions arrivant très tardivement, ne facilite pas la 
compréhension globale de l’état de l’environnement.  
Il est toutefois nécessaire de rappeler que le site minier de Dieu Merci, situé sur la commune 
de Saint Elie, fait l’objet d’un orpaillage continu depuis plus d’un siècle. Les environnements 
immédiats de la mine, et de la mine elle-même, sont donc extrêmement dégradés.  
Les inventaires menés depuis 2009 nous apparaissent comme très largement suffisants pour 
décrire l’état environnemental actuel (rappelons que ce projet ne concerne pas l’ouverture 
d’une nouvelle mine mais la réutilisation du gisement aurifère en partie déjà exploité). Par 
conséquent, la priorité de gestion et d’intervention sur cette mine, à notre sens, doit 
concerner la réduction du lessivage et de l’érosion constatées depuis des années. Le dossier 
soumis à l’enquête publique et ce mémoire en réponse répondent à cette priorité. 
 
 

Contributions de GNE :  

Nous constatons une amélioration de la qualité des informations fournies dans l’étude 
d’impact. Cependant, quelques lacunes subsistent : les rapports ne sont pas datés. On ne sait 
donc pas si les données sont obsolètes, ou à quelle époque elles se réfèrent précisément. L'un 
des rapports de biotope (annexe 10) n'a même pas de titre ! 
De plus, les données nouvellement fournies permettent de découvrir de nouvelles faiblesses. 
Ainsi, le décompte des jours d'inventaire met en évidence un travail de terrain précipité : sont 
traitées en même temps la botanique, l'ornithologie, la mammalogie, l’herpétologie... Il est 
objectivement difficile d'être pleinement opérationnel sur toutes ces disciplines en même 
temps. Notons également que les périodes choisies ne sont pas toujours favorables aux 
groupes taxonomiques étudiés ou tout du moins ne permet pas de couvrir la saisonnalité de 
ces espèces. La méthode de travail permet certes de gonfler artificiellement les jours 
d’inventaires par spécialité, mais cela se fait au détriment de la qualité qui ne correspond 
pas au nombre de jours de prospection annoncés. 
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Rappel des différents rapports fournis par BIOTOPE et date d’intervention :  

x 1 - Inventaire faune/flore périmètre ICPE sur DIEU Merci :  6 jours du 18 au 23 juillet 
2009, Fin de saisons des pluies avec des précipitations abondantes en journée sur 
deux jours. 

x 2 - Inventaire faune/flore pour l’extension au Sud du périmètre ICPE – Mars 2014 : 
Mission de 3 jours du 17 au 19 mars 2014. Petit été de Mars avec de faibles précipita-
tions. 

x 3 - Inventaire faune/flore pour le projet de création d’un aérodrome sur Dieu 
Merci – Avril 2015 : Mission de 2 jours, du 8 au 9 décembre 2014. Transition saison 
sèche-saison des pluies avec des pluies en fin de journée. 

 
Rapports complémentaires :  

x 4 - Mesure compensatoire - Restauration d’exploitations alluvionnaires orphe-
lines pour le site minier Dieu Merci. Octobre – 2015 et version amendée de Janvier 
2016.  

x 5 - Eléments de réponse à la contribution G.N.E. (06/08/15) -  Enquête publique 
Dieu Merci. Biotope et Verdal Reforestage pour AUPLATA, Aout 2015. 

x 6 - Eléments de réponse suite aux remarques de la DEAL vis à vis de l'étude d'im-
pact biotope pour le dossier UMTMA – Mine de Dieu merci. Novembre 2015. 

 
Les trois missions de terrain, bien que réalisées sur des secteurs différents, couvrent ainsi 
plusieurs saisonnalités de l’année, de mars à décembre ! 
Les missions en site isolé ne permettent pas toujours d’organiser des missions spécifiques pour 
chaque groupe taxonomique aux dates les plus favorables. Néanmoins, Biotope s’est toujours 
attaché à inventorier le maximum de groupes taxonomiques lors de ses missions même si les 
périodes ne sont pas optimales. Ainsi, dans un souci d’une constante recherche du meilleur 
effort d’inventaire, nous programmons de manière systématique des sorties nocturnes afin de 
compléter les cortèges faunistiques notamment pour les amphibiens. Ce temps, pas 
nécessairement mentionné dans les rapports, n’est pas comptabilisé. Il est donc au contraire 
sous-évalué plutôt que sur estimé. Voir tableau ci-dessous que nous remettons pour information 
(déjà mentionné dans le courrier d’Aout 2015 (document 5), « Eléments de réponse sur 
contribution G.N.E. (06/08/15) -  Enquête publique Dieu Merci. Verdal Reforestage ») 
 

Date Intervenants Effort d’échantillonnage 
Du 18 au 23 juillet 2009 Ludovic Salomon : botaniste 

Vincent Rufray : spécialiste des 
amphibiens, des oiseaux et des 
chiroptères 

39 stations d’échantillonnage sur 
l’ensemble du site :  

- Botanique : 6 jours 
- Oiseaux : 6 jours 
- Amphibiens : 2 nuits 
- Chiroptères : 4 nuits de capture 

avec 48 m de filet 
- Mammifères terrestres : 6 jours 

d’observation + poses de 4 pièges 
photographiques 

Du 17 au 19 mars 2014 Ludovic Salomon : botaniste 
Julien Bonnaud : spécialiste des 
mammifères, des amphibiens et 
des oiseaux 

Etude de la crique César : 
- Botanique : 3 jours 
- Faune : 3 jours 

8 et 9 décembre 2014 Ludovic Salomon : botaniste 
Clément Lermyte : naturaliste 

Etude de l’aérodrome :  
- Botanique : 2 jours 
- Faune : 2 jours 
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  Effort total : 22 jours-hommes de 

prospections 
 

Par exemple, dans la partie botanique, la répartition très hétérogène du rendement des 
inventaires démontre que l’effort annoncé n’est pas constant à travers les missions (19,6 plantes 
par jours inventoriées durant la 1ère mission, 3,3 durant la 2ème mission et 34,5 durant la 3ème 

mission). 

Le tableau synthétique de la flore inventoriée a dû être mal interprété. Les numéros (1, 2 et 3) 
associés à chaque espèce correspondent bien aux différentes missions successives, mais seule 

les espèces nouvelles inventoriées sont mentionnées dans ce tableau. En réalité, nous avons 
recensé : 

x 118 espèces (soit 19.6 espèces/j) pour la première mission,  
x 104 espèces (soit 34.6 espèces/jour) dont 10 espèces nouvelles pour la seconde mission, 
x 97 espèces (soit 48.5 espèces/jour) dont 69 nouvelles espèces pour la troisième mission. 

Cette analyse montre une progression dans l’efficacité des inventaires, et d’autres part une 
originalité botanique faible sur le secteur d’extension au sud du périmètre ICPE (inventaire de la 
deuxième mission), due notamment à la dégradation marquée de la zone. 

 
Aussi, au niveau qualitatif, nous notons dans l’inventaire la présence étonnante d’espèces 
végétales connues pour leur rareté, voire nouvelles pour la Guyane : 

x Manihot aff. quinquepartita Huber ex D.J. Rogers & Appan - espèce rare connue unique-
ment du Pic Coudreau ; 

x Ipomoea aquatica Forssk. - plante exotique envahissante aquatique connue uniquement 
des rizières de Mana ; 

x Saccharum asperum (Nees) Steud. - grande "canne à sucre" nouvelle pour la Guyane. 
Ces bizarreries sont : 

x soit des erreurs d'identification qui discréditent partiellement le travail effectué ; 
x soit de réelles nouveautés d'importance qu’il conviendrait de prendre en compte à leur 

juste valeur. 
Enfin, les données fournies n’indiquent pas quelles espèces végétales ont été identifiées sur le 
terrain ou à partir d’échantillons collectés et mis en herbier. Cette information est pourtant une 
précieuse indication quant à la fiabilité des déterminations et au sérieux de l’inventaire 
(possibilité de vérifications ultérieures). 

Concernant Manihot aff. quinquepartita et Saccharum asperum, il s’agit malheureusement une 
mauvaise manipulation lors la reprise des listes et de la saisie semi-automatique des noms de 
plantes. Ces deux espèces sont mentionnées comme Manihot sp. et Saccharum sp. lors du premier 
inventaire. Ces espèces correspondent sur site à des espèces plantées dans l’abattis bordant le 
camp, elles ne comportent aucun enjeu de conservation, mais leur mention permet d’indiquer le 
caractère anthropisé de certains secteurs. La liane Ipomoea aquatica, bien peu connue en Guyane, 
est une espèce exotique à la Guyane, donc sans enjeux de conservation. Léotard G. & Chaline O. 
(Rapport DEAL sur les Espèces Exotiques Envahissantes en Guyane, 2013) mentionnent à ce sujet 
une possible extension d’origine humaine de la plante sur le territoire avec « un impact sur la flore 



Enquête Publique E16000010/97- AOTM AUPLATA - Saint Elie - DEAL/UPR-R03-2016-10-04-005 
                                                                      																		Partie 3 : Annexes 

Page	43/47	
	

 
 
 
 
 

indigène possible et un potentiel envahissant modéré ». 

Concernant les identifications, celles-ci ont été faites in situ et à l’herbier de Cayenne avec 
comparaison des échantillons. Seuls quelques herbiers ont été déposés. 

Concernant les recommandations de l'étude :  

La restauration de flat (120 ha d’exploitation alluvionnaire non réhabilités) est considérée comme 
une mesure compensatoire, or il s’agit plutôt d’une mesure d’accompagnement et cela ne répond 
donc pas aux exigences de la réglementation. 

Dans la mesure où les flats proposés à réhabilitation sont hors périmètre ICPE et AOTM, et n’ont 
pas été exploités par AUPLATA, la restauration de ces milieux dégradés rentre tout à fait dans le 
cadre des mesures compensatoires (Cf. Document 4). L’interprétation de GNE est totalement 
erronée et contraire à la doctrine ERC telle qu’elle est rédigée par le Ministère de 
l’Environnement. 

 

Le rapport environnemental (annexe 10) souligne un important problème d'érosion non pris en 
compte depuis des années : 

« Nous constatons néanmoins une diminution de la richesse spécifique sur l’exploitation. La fragmentation 
des habitats ainsi que la dégradation des cours d’eau pourrait en être les causes. [...] A ces enjeux 
écologiques, se greffe un important problème lié à l'érosion des terres nues, qui n'est pas le seul fait de la 
société Auplata. Cette érosion massive constatée entraine une vive dégradation des hydrosystèmes 
présents autour des ouvrages ICPE et atteint la quasi-totalité des cours d’eau sur le périmètre de la mine. 
Notons que ces cours d’eau sont en tête du bassin versant de la Crique Petit Leblond formant la limite Nord 
de la Réserve Naturelle de la Trinité. Ce phénomène d’érosion générant une très importante mise en 
suspension d’argile et sable dans le réseau hydrographique local, est réductible à travers des mesures de 
réhabilitation des zones décapées en général. Un programme d'action complet et chiffré est proposé à ce 
titre. Il conviendra néanmoins que celui-ci soit suivi par des écologues pour que son application soit la plus 
efficace possible. » 

 
L'enherbement des terres dénudées n’a pas été entamé, et cela 7 ans après les premières 
recommandations du bureau d’étude biotope, qui exprimaient déjà son caractère primordial et urgent 
en raison du fort impact de l’érosion constaté à l’époque sur les milieux aquatiques. 
La mise en place d’une pépinière d’espèces arborées, recommandation elle aussi ancienne et pourtant 
secondaire, a quant à elle apparemment débuté à hauteur de 10 % (1000 plants forestiers seraient 
déjà en pots sur 10.000 prévus). De même, il n’est nulle part fait référence à l’autre recommandation 
ancienne de stockage de plus de 50.000 graines. C’est cette idée que le rapport présente dans cet 
extrait : 
 

« Étant donné que les mesures de réhabilitation et de réduction des impacts ont été que peu suivies depuis nos 
dernières recommandations en 2009, nous ne pouvons que les réitérer. Au-delà de la déforestation, l'enjeu 
environnemental majeur qui se dégage est représenté par l'érosion massive des terres mises à nue qui condamne 
le fonctionnement écologique des criques forestières. Les talus de bords de pistes, le parc à résidus solides, les 
carrières d'extraction de matériaux ne font l'objet d'aucune réhabilitation. Ce sont ces éléments qui aujourd'hui 
déversent à chaque pluie des argiles, des sables et des fines dans les criques forestières. L'action doit donc porter 
prioritairement sur cette problématique. De plus, ces érosions massives provoquent une perte de matériel 
aurifère pour l’exploitant. Selon nous, l'objectif à atteindre en priorité ne doit donc pas être esthétique via des 
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replantations paysagères longues à mettre en place, mais bien de bloquer rapidement une érosion dévastatrice 
pour la biodiversité des hydrosystèmes locaux. Ainsi, une observation attentive des phénomènes d'érosion sur 
place montre que le simple recouvrement des terres nues par des graminées de type Paspalum et Cynodon suffit 
à limiter l'érosion des sols et ce de manière très significative. » 

Nous ne pouvons qu’appuyer ces remarques puisque qu’elles vont dans le sens de nos 
recommandations, formulées dès le premier rapport. Néanmoins, il semblerait que AUPLATA et 
VERDAL Reforestage aient entrepris depuis 2009 plusieurs séries de tests préliminaires concernant la 
revégétalisation (essai d’enherbement, plantations forestières et arboricoles) comme en témoigne le 
document 5. Cette lettre finissait d’ailleurs par la mention « Après 5 années de recul, nous pouvons 
considérer que ces actions ont une valeur de tests, mais il est indéniable, et G.N.E. a raison sur ce point, 
qu’un véritable programme de restauration écologique doit être défini et mis en œuvre, spatialement 
et annuellement, pour arriver à une vraie gestion durable du site minier exploité. »  
 
 
Notons toutefois sur ce point, que les retards de l’administration dans l’instruction des divers dossiers 
réglementaires n’ont certainement pas aidé à la réalisation d’une revégétalisation efficiente et à la 
hauteur des enjeux de réhabilitation puisque les différents programmes proposés n’ont jamais été 
validés, ni suivis par les services concernés.  

Nous avions d'ailleurs déjà noté un bémol à ce sujet à l’occasion d’une précédente enquête publique, 
remarque non prise en compte dans ce nouveau rapport : 

La recommandation de lutter contre l'érosion est pertinente, mais se contenter de suggérer 
des « graminées de type Paspalum et Cynodon » apparaît très limité et imprécis, d'autant que 
plusieurs Paspalum et Cynodon sont des espèces exotiques à caractère envahissant. Il nous 
semble très discutable de recommander la plantation d'espèces non identifiées (malgré deux 
études de terrain). Il serait donc judicieux d'identifier ces « Paspalum sp. » et « Cynodon sp. » 
mentionnés comme espèces ressources et les faire valider par le CSRPN avant d'envisager de 
les utiliser.Les mentions de « Paspalum et Cynodon » date du premier rapport de 2009. Ces 
espèces étaient mentionnées à titre indicatif. Depuis, plusieurs rapports sur les espèces 
exotiques envahissantes et les techniques de réhabilitation ont été produits en Guyane. Ceux-
ci ont permis de mieux cibler les espèces potentiellement utilisables pour l’enherbement.  

 
Dans son rapport cité précédemment, Leotard G. mentionne notamment : « Urochloa humidicola et 
U. brizantha sont utilisées en revégétalisation de zones décapées en bord de route. Il serait utile de 
proscrire cette pratique et de trouver des espèces alternatives dans la flore locale. Dans le cas présent 
l’utilisation d’Homolepis aturensis, une espèce certes probablement exotique, mais d’origine 
néotropicale, serait préférable. Son écologie et sa croissance rapide nous semble à première vue 
adaptées à cette utilisation. » 
 
Etant donné :  
 

x que Verdal Reforestage mentionnait vis-à-vis des tests d’enherbement effectués sur site (document 
5) : « Essai d’enherbement sur 5 espèces Bracharia umbellata, Arachis pintoï, Desmodium adscen-
dens, Paspalum millegranum, Homolepis aturensis. Ces deux dernières espèces sont spontanées sur 
la mine de Dieu Merci et présentent les meilleurs résultats de croissance et de vigueur, avec des 
modes de développement qui se complètent (touffes cespiteuses/stolons rampants) vis à vis de la 
protection des sols. Elles recouvrent en partie certaines anciennes carrières du site. Une extension 
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programmée du recouvrement des anciennes carrières est en cours de réflexion par AUPLATA pour 
limiter l’érosion en attendant leur ré-exploitation »,  

x et que Paspalum millegranum, espèce néotropicale, ne semble pas faire partie des plantes exotiques 
problématiques, 
 
l’enherbement sur Dieu Merci sera réalisé avec ces deux espèces. Eventuellement, à la demande de 
GNE, l’utilisation de ces deux espèces pourra faire l’objet d’une validation en CSRPN. 
 
Nous conseillons également à AUPLATA de continuer en parallèle des essais avec des herbacées du 
genre Sesbania, Aeschynomene, Crotalaria, Chamaecrista, (certaines espèces sont exotiques mais 
non problématiques pour la flore locale, mis à part Crotalaria pallida), qui ont fait leurs preuves sur 
d’autres sites miniers et en milieux agricoles, et qui ont surtout la capacité à fixer l’azote 
atmosphérique et ainsi enrichir le sol (Etude des conditions de reprise de la végétation sur les sites 
miniers alluvionnaires,  Biotope / Solicaz / Geoplus, 2016). 

 

      LUDOVIC SALOMON /CHEF DE PROJET 

VINCENT RUFRAY /  RESPONSABLE DE L’AGENCE BIOTOPE AMAZONIE 
LE 25 NOVEMBRE 2016 A CAYENNE 
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Pièce N° 12 
Avis du conseil municipal de Saint Elie sur l’enquête AOTM AUPLATA. 

 


